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L’Association marocaine 
des formulateurs et im-
portateurs de produits de 
la nutrition des plantes a 

vu le jour le 21 novembre 2017 
(date de l’AG constitutive) à 
Aït Melloul. L’association a été 
constituée d’une soixantaine 
de membres avec pour objec-
tifs d’organiser le secteur, dé-
fendre les importateurs contre 
la rétroactivité de l’application 
des textes, pour la bonne ges-
tion des dossiers, une meilleure 
normalisation des textes et un 
contrôle correct.
A l’origine de la création de l’as-
sociation, le problème posé par 
l’application de la TVA aux pro-
duits de nutrition végétale. Les 
fondateurs de l’association sont 
partis du constat que tous les 
secteurs d’activité (producteurs, 
fournisseurs d’intrants agricoles 
divers, …) ont des associations 
qui défendent leurs intérêts. 
Comme le secteur des fertilisant 
n’avait pas d’association dédiée, 
il a fallu la créer.
Aujourd’hui, et depuis la créa-
tion de l’association, des tenta-
tives sont en cours pour entrer 
en contact avec les autorités 
compétentes afin d’éclaircir la 
situation et trouver les solutions 
adéquates à un problème qui 
touche aussi bien les importa-
teurs et les distributeurs que les 
agriculteurs.

Problème de l’appli-
cation de la TVA
Le problème s’est posé dès fé-
vrier 2017, date à laquelle les au-
torités douanières ont informé 
les sociétés d’importation d’un 
contrôle de leurs déclarations 
de paiement de la TVA. Alors 
que les produits concernés sont 
exemptés de cette taxe, l’inter-
prétation de la douane de l’ar-
ticle 31 prend en considération 
uniquement les produits NPK. 
Les autres produits (NPK+Oli-
goéléments, acides aminés d’ori-
gine végétale acide humique, 
etc) utilisés dans le processus de 
production agricole, ne sont pas 
inclus dans le chapitre 31 car ils 
sont considérés par la douane 

comme correcteurs de carences. 
Ils sont de ce fait renvoyés au 
chapitre 38 de la nomenclature 
et sont par conséquent soumis à 
la TVA. « Depuis toujours nous im-
portons ces produits sous forme 
d’engrais, qui sont par définition, 
exonérés de la TVA » explique un 
membre de l’association sou-
lignant l’incompréhension de 
cette démarche. En outre, l’in-
terprétation faite par la douane 
est qualifiée par l’association 
d’ambigüe et hétérogène se-
lon les ports d’entrée et selon 
les agents sur place. Ainsi, par 
exemple, les importations par 
le port de Tanger paient d’office 
la TVA alors qu’au port de Casa-
blanca l’exonération s’applique. 
Par contre, pour les mêmes 
produits à Agadir le paiement 
dépend de l’agent des douanes 

(certains l’appliquent, d’autres 
pas).
Par conséquent, certains des 
importateurs, qui n’ont pas payé 
la TVA se retrouvent commercia-
lement avantagés et les agricul-
teurs préfèrent s’approvisionner 
chez eux à un prix moins cher 
sachant que, même comme pro-
ducteurs, ils ne récupèrent pas 
la TVA. La Fifel, qui a pour rôle 
de défendre l’agriculteur, est 
déjà en contact avec les autori-
tés pour éviter au producteur le 
paiement de la TVA conformé-
ment aux exonérations dont le 
secteur agricole est sensé béné-
ficier. Le but de l’interprofession 
est d’obtenir l’application de 
l’exonération à tous les produits 
impliqués puisqu’ils entrent 
dans l’itinéraire technique et 
permettent aux producteurs des 
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gains de productivité pouvant 
dépasser 60%.
Depuis février jusqu’a juillet les 
tentatives n’ont rien donné d’où 
la décision de payer la TVA et de 
la répercuter sur les agriculteurs. 
En effet, pour éviter les amandes 
et les accusations de fausses 
déclarations, les importateurs 
pourraient (à l’avenir) facturer 
la TVA aux producteurs ce qui 
alourdirait leurs charges. Ceci 
au moment où le PMV devrait 
encourager les producteurs et 
les aider dans leur compétitivité 
face à la concurrence d’autres 
pays. Les producteurs ne com-
prennent pas qu’on leur donne 
des subventions d’une main 
et qu’on les pénalise de l’autre 
main. 
Cependant, pour les impor-
tateurs la complication ne 
concerne pas uniquement 
l’avenir mais un autre aspect de 
la problématique : la rétroacti-
vité de l’application des paie-
ments auxquels s’ajoutent les 
amandes, pénalités etc. Les au-
torités demandent aux importa-
teurs une révision qui porterait 
sur les quatre dernières années, 
en plus de l’année en cours 
(2017). Ceci risque d’entrainer 
la faillite des sociétés qui n’ont 
pas facturé ces taxes à l’agri-
culteur lors des ventes passées 
et par conséquent n’ont plus le 
moyen de le faire plusieurs an-
nées après, d’autant plus que 
les montant exigibles atteignent 
des sommes impossibles à sup-
porter pour les entreprises.
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